
Un salarié en retraite peut-il toucher une prime de performance
passée ?

Réponse courte

Un salarié partant à la retraite peut toucher une prime de performance passée s’il a travaillé tout ou partie de la

période de référence et remplit les conditions d’attribution prévues par le contrat, l’accord collectif ou l’usage

applicable. Sauf clause claire, expresse et non abusive exigeant la présence au terme de la période ou à la date de

paiement, le salarié a droit à la fraction de prime correspondant à son temps de présence, calculée au prorata

temporis.

Le paiement doit intervenir à la même échéance que pour les salariés en service, sauf stipulation contraire conforme

au droit. En l’absence de disposition excluant expressément ce paiement, l’employeur doit respecter le principe

d’égalité de traitement et les règles d’attribution applicables à tous les salariés dans des situations comparables.

Définition

La prime de performance constitue une rémunération variable attribuée par l’employeur en fonction de la

réalisation d’objectifs individuels ou collectifs, sur une période déterminée telle qu’une année civile ou un exercice

social. Elle peut résulter d’une clause contractuelle, d’un accord collectif, d’un usage d’entreprise ou d’une

décision unilatérale de l’employeur. Lorsqu’elle est liée à l’exécution du contrat de travail et à la prestation

effective du salarié, la prime de performance est considérée comme un élément du salaire au sens du Code du

travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le droit à la prime de performance dépend de la période de référence, des critères d’attribution et des modalités

prévues par le contrat de travail, l’accord collectif ou l’usage applicable dans l’entreprise. Si le salarié a accompli tout

ou partie de la période de référence avant son départ à la retraite, il peut prétendre à la prime, sous réserve de

remplir les conditions fixées. L’exigence d’une présence effective au moment du paiement ou à la clôture de la

période de référence doit être expressément prévue et justifiée par une clause claire et non abusive. À défaut, la

jurisprudence luxembourgeoise considère que le salarié ayant contribué à la performance pendant la période de

référence a droit à la part de prime correspondant à son temps de présence.

Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié part à la retraite avant la date de versement de la prime de performance, l’employeur doit vérifier

les éléments suivants :
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L’existence d’une clause contractuelle, d’un accord collectif ou d’un règlement interne précisant les conditions

d’attribution en cas de départ en cours d’année.

La nature de la prime (obligatoire ou discrétionnaire) et les modalités de calcul.

La période de référence et la durée de présence effective du salarié durant cette période.

L’existence d’un usage ou d’une pratique constante dans l’entreprise concernant le paiement proratisé de la

prime.

Le respect du principe d’égalité de traitement entre salariés dans des situations comparables.

En l’absence de disposition excluant expressément le paiement en cas de départ à la retraite, le salarié peut

prétendre à une fraction de la prime calculée au prorata temporis de sa présence sur la période de référence. Le

paiement doit intervenir à la même échéance que pour les salariés en service, sauf stipulation contraire conforme au

droit.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser par écrit les conditions d’attribution et de paiement des primes de

performance, notamment en cas de départ à la retraite. Les contrats de travail, règlements internes ou accords

collectifs doivent préciser si la présence au terme de la période de référence ou à la date de paiement constitue une

condition impérative. Les règles d’attribution doivent être appliquées de manière uniforme afin d’éviter toute

discrimination ou litige. Il convient de conserver la preuve des objectifs fixés, des résultats atteints et des modalités

de calcul de la prime, ainsi que de documenter toute décision relative à l’attribution ou au refus de la prime. En cas

de doute sur l’interprétation d’une clause ou d’un usage, il est conseillé de privilégier une solution amiable ou de

solliciter un avis juridique afin de limiter le risque contentieux.

Cadre juridique

Articles L.221-1 à L.221-3 du Code du travail : définition et protection du salaire, y compris les éléments

variables.

Article L.124-7 du Code du travail : obligation de paiement de toutes les sommes dues lors de la cessation

du contrat, y compris les primes acquises.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (notamment arrêts du 6 juillet 2017, n°

42461, et du 13 décembre 2018, n° 44535) : reconnaissance du droit du salarié à percevoir la part de

rémunération variable acquise au titre de la période travaillée, sauf clause contraire expresse et non abusive.

Il est essentiel de vérifier la rédaction des clauses de prime et de les adapter régulièrement afin d’éviter toute ambiguïté sur les droits

des salariés partant à la retraite, notamment en matière de proratisation, de conditions de paiement et de respect du principe d’égalité

de traitement.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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